
HRW : « L’héritage de Pierre Nkurunziza sera celui d’une répression impitoyable »

    Human Rights Watch, 12 juin 2020  Burundi : Le prÃ©sident Nkurunziza dÃ©cÃ¨de quelques jours aprÃ¨s lâ€™Ã©lection  Les
responsabilitÃ©s pour les abus passÃ©s doivent Ãªtre clairement Ã©tablies  (Nairobi) â€“ Le prÃ©sident autoritaire duÂ Burundi,
Pierre Nkurunziza, dont la mort a Ã©tÃ© confirmÃ©e par une dÃ©claration du gouvernement le 9 juin 2020, laisse derriÃ¨re lui
un hÃ©ritage de rÃ©pression politique et de violations gÃ©nÃ©ralisÃ©es des droits humains.  
  Quelques jours aprÃ¨s queÂ la Cour constitutionnelle a dÃ©clarÃ©Â la victoire du candidat de son parti, Ã‰variste Ndayishimiye,
Ã Â lâ€™Ã©lection prÃ©sidentielle de mai 2020, la mort de Nkurunziza donne la possibilitÃ© aux dirigeants burundais dâ€™assurer des
garanties concrÃ¨tes en matiÃ¨re de droits humains et de rÃ©formes dÃ©mocratiques, et dâ€™Ã©tablir les responsabilitÃ©s pour les
violations commises par le passÃ©.  Pendant les 15 ans du rÃ¨gne de Nkurunziza au Burundi, les services de sÃ©curitÃ©,
dâ€™autres agents du gouvernement et les Imbonerakure, les membres de la ligue des jeunes son parti au pouvoir, le
Conseil national pour la dÃ©fense de la dÃ©mocratie-Forces de dÃ©fense de la dÃ©mocratie (CNDD-FDD), se sont rendus
responsablesÂ dâ€™exÃ©cutions, de tortures, de disparitions forcÃ©es, de viols, dâ€™extorsions dâ€™argent, de violences et
dâ€™intimidation vis-Ã -vis de la population, visant souvent ceux qui Ã©taient perÃ§us comme des opposants au gouvernement.
Les Ã©lections prÃ©sidentielles, lÃ©gislatives et communales du 20 mai dernier se sont dÃ©roulÃ©es dans unÂ contexte trÃ¨s
rÃ©pressif. Elles ont Ã©tÃ© entachÃ©es dâ€™allÃ©gations dâ€™irrÃ©gularitÃ©s et dâ€™abus, en lâ€™absence dâ€™observateurs internationaux
indÃ©pendants.  Â«Â Lâ€™hÃ©ritage de Pierre Nkurunziza sera celui dâ€™une rÃ©pression impitoyableÂ Â», a dÃ©clarÃ©Â Lewis Mudge,
Directeur pour lâ€™Afrique centrale Ã  Human Rights Watch.Â Â«Â Son gouvernement a dÃ©cimÃ© les mÃ©dias indÃ©pendants et les
organisations de dÃ©fense des droits humains, a tout fait pour se soustraire Ã  la vigilance de la communautÃ© internationale
et a essentiellement fermÃ© le Burundi au monde extÃ©rieur. Les dirigeants du Burundi devraient sâ€™engager Ã  lancer des
rÃ©formes en matiÃ¨re de droits humains en prenant des mesures urgentes pour mettre fin aux abus gÃ©nÃ©ralisÃ©s, et
indiquer clairement que la transition rÃ©sultera en une vÃ©ritable ouverture de lâ€™espace politiqueÂ Â».  Ancien chef rebelle
pendant une guerre civile brutale qui a tuÃ© environ 300 000 Burundais, Nkurunziza a prÃªtÃ© serment en tant que prÃ©sident
en 2005. Pendant son rÃ¨gne, les fragiles progrÃ¨s du Burundi vers la dÃ©mocratie et la stabilitÃ© ont subi de graves revers,
alors que des troubles politiques et de nombreux meurtres commis par les forces de sÃ©curitÃ© et les groupes armÃ©s
dâ€™opposition ont secouÃ©Â le pays.  En avril 2015, des manifestations ont Ã©clatÃ© en rÃ©ponse Ã  lâ€™annonce faite par Nkurunziza
quâ€™il serait candidat Ã  un troisiÃ¨me mandat. La police a alors fait unÂ usage excessif de la forceÂ et tirÃ© sans discernement
sur les manifestants, tuant et blessant des dizaines de personnes. Suite Ã  un coup dâ€™Ã‰tat manquÃ© menÃ© par un groupe
dâ€™officiers de lâ€™armÃ©e en mai, le gouvernement a intensifiÃ© sa rÃ©pression contre les opposants prÃ©sumÃ©s et suspendu les
activitÃ©s de la plupart des stations de radio indÃ©pendantes. Si les manifestations anti-Nkurunziza Ã©taient au dÃ©part
pacifiques, certains manifestants ont eu recours Ã  la violence. Les violences des opposants au gouvernement se sont
Ã©galement intensifiÃ©es Ã  la suite des Ã©lections de juillet 2015.  Depuis sa rÃ©Ã©lection cette annÃ©e-lÃ , les forces de sÃ©curitÃ©
de lâ€™Ã‰tat burundais, les services de renseignement et les membres des Imbonerakure ontÂ menÃ© des attaques brutales et
ciblÃ©es contre des opposants connus ou prÃ©sumÃ©s. Des dÃ©fenseurs des droits humains ont Ã©tÃ©Â attaquÃ©s, arrÃªtÃ©s et
poursuivis en justice. Le gouvernement a imposÃ© de sÃ©vÃ¨res restrictions aux organisations non gouvernementales ou
les a obligÃ© Ã  fermer, et la plupart des principaux activistes et journalistes indÃ©pendants ont fui le pays pour des raisons
de sÃ©curitÃ©.  Alors que le gouvernement tolÃ©rait jadis les critiques, mÃªme si ce nâ€™Ã©tait pas de gaietÃ© de cÅ“ur, lâ€™espace de
libertÃ© pour les organisations de dÃ©fense des droits humains et les journalistes indÃ©pendants au cours du dernier mandat
de Nkurunziza a disparu, a dÃ©clarÃ© Human Rights Watch.  Si le troisiÃ¨me mandat de Nkurunziza Ã©tait contestÃ©, la
constitution ne lui permettait clairement pas de se reprÃ©senter en 2020. Un rÃ©fÃ©rendum Ã©tait prÃ©vu pour modifier la
constitution et porter les mandats prÃ©sidentiels Ã  sept ans, renouvelables une fois, en prÃ©voyant une Â«Â remise Ã  zÃ©roÂ Â»
sur les mandats dÃ©jÃ  effectuÃ©s. Ce rÃ©fÃ©rendum sâ€™est tenu en mai 2018 et aÂ donnÃ© lieu Ã  des abus gÃ©nÃ©ralisÃ©sÂ de la part
des autoritÃ©s locales, de la police et des membres des Imbonerakure, sans consÃ©quence notable. Les membres des
Imbonerakure et les autoritÃ©s locales ontÂ continuÃ© de faire pression sur la populationÂ pour quâ€™elle adhÃ¨re au parti et de
cibler les membres de lâ€™opposition avant les Ã©lections de 2020, notamment dans les zones rurales.  Nkurunziza
aÂ finalement annoncÃ©Â quâ€™il ne se prÃ©senterait pas pour un nouveau mandat. Quelques jours avant la nomination par le
CNDD-FDD dâ€™Ã‰variste Ndayishimiye, alors SecrÃ©taire gÃ©nÃ©ral du parti, comme candidat Ã  la prÃ©sidentielle de 2020, le
Parlement a adoptÃ© uneÂ loi accordant dâ€™importants privilÃ¨ges financiers Ã  Nkurunziza, notamment un versement de 500
000 USD, une villa de luxe, six voitures et une allocation Ã  vie au terme de son mandat. Nkurunziza devait Ã©galement
devenir Â« Guide suprÃªme du patriotisme Â» au Burundi.  Selon le communiquÃ© du gouvernement,Â Nkurunziza est mort
dâ€™un arrÃªt cardiaque le 8 juinÂ dans un hÃ´pital de Karuzi, dans lâ€™est du Burundi. Fin mai,Â lâ€™Ã©pouse de NkurunzizaÂ et
leÂ ministre de la SantÃ©Â du Burundi ont selon les mÃ©dias Ã©tÃ© Ã©vacuÃ©s pour soins mÃ©dicaux vers Nairobi. Aucune raison
officielle nâ€™a Ã©tÃ© invoquÃ©e pour justifier cette Ã©vacuation, alimentant les spÃ©culations sur la propagation duÂ Covid-19Â parmi
les responsables du gouvernement.  Le gouvernement de Nkurunziza a refusÃ© de suivre les recommandations de
lâ€™Organisation mondiale de la santÃ© (OMS) pour empÃªcher la propagation du virus en affirmant que le Burundi Ã©tait
protÃ©gÃ© par Dieu et, le 12 mai, aÂ dÃ©clarÃ© le directeur du bureau de pays de lâ€™OMS et trois de ses experts persona non
grata. MÃªme si le pays ne compte queÂ 83 cas confirmÃ©s, plusieurs professionnels et experts de santÃ© ont rÃ©cemment
indiquÃ© Ã  Human Rights Watch quâ€™ils Ã©taient prÃ©occupÃ©s par lâ€™augmentation des cas prÃ©sumÃ©s de Covid-19 et par le fait
que les autoritÃ©s de santÃ© publique nâ€™avaient pas testÃ© les personnes prÃ©sentant des symptÃ´mes. Ils affirment que
certains de leurs patients ont assistÃ© aux grandes rÃ©unions et aux rassemblements organisÃ©s pendant laÂ campagne
avant les Ã©lections de mai.  Cinq ans aprÃ¨s le dÃ©but de la crise, la situation humanitaire et Ã©conomique au Burundi est
dÃ©sastreuse. Selon les Nations Unies,Â 330Â 000 rÃ©fugiÃ©s burundaisÂ vivent Ã  lâ€™extÃ©rieur du pays et environÂ 1,77 million de
BurundaisÂ avaient besoin dâ€™aide humanitaire en 2019. La plupart des principaux bailleurs ont suspendu leur soutien
budgÃ©taire direct au gouvernement en raison de leurs prÃ©occupations en matiÃ¨re de droits humains, et ces derniÃ¨res
annÃ©es, le gouvernement aÂ augmentÃ© la pression sur les organisations internationales.  Le Conseil des droits de lâ€™homme
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des Nations Unies a crÃ©Ã© une commission dâ€™enquÃªte en septembre 2016 pour documenter les crimes graves commis au
Burundi depuis avril 2015, enquÃªte Ã  laquelle le gouvernement a refusÃ© de coopÃ©rer. En septembre 2017, cette
commission aÂ concluÂ quâ€™elle avait desÂ Â« motifs raisonnables de croire que des crimes contre lâ€™humanitÃ© ont Ã©tÃ© commis,
depuis avril 2015,Â et continuent Ã  Ãªtre commis au Burundi Â».  Le 25 octobre 2017, les juges de la Cour pÃ©nale
internationale (CPI) ont autorisÃ© une enquÃªte sur les crimes commis au Burundi depuis avril 2015. Deux jours plus tard,
le Burundi est devenu le premier pays Ã  se retirer de la CPI. Mais les juges de la CPI ont estimÃ© que le retrait du Burundi
nâ€™affectait pas la compÃ©tence de la cour pour les crimes commis pendant que le pays Ã©tait membre. Lâ€™enquÃªte en cours
laisse espÃ©rer que les responsables de certains des pires crimes commis au Burundi ces derniÃ¨res annÃ©es pourront
Ãªtre traduits en justice.  Â«Â La mort de Pierre Nkurunziza met en Ã©vidence combien il est urgent pour les nombreuses
victimes de connaÃ®tre la vÃ©ritÃ© sur les crimes commis pendant sa prÃ©sidence et sur qui Ã©tait responsableÂ de ces crimes
Â», a dÃ©clarÃ© Lewis Mudge.Â Â«Â Tant que ces abus resteront impunis, cet hÃ©ritage douloureux continuera de peser sur le
Burundi pour de longues annÃ©es Ã  venirÂ Â».  
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